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CDD donner à une autre personne moins
ancienne que moi

Par gwen77, le 23/05/2014 à 10:16

Bonjour actuellement un CDD de 21h depuis 8 mois dans un ALSH un poste en CDD à 35h
c'est libéré pour la rentrée prochaine et ce poste à été offert à un animateur ayant fais un
remplacement de 5 mois suis je prioritaire pour le poste ou pas.
d'avance merci pour vos réponses

Par P.M., le 23/05/2014 à 13:18

Bonjour,
Les salariés des Accueils de Loisirs Sans Hébergement ont a priori un statut de droit public et
je vous conseillerais de vous rapprocher des Représentants du Personnel ou, en absence
dans l'établissement, d'une organisation syndicale du secteur d'activité...

Par gwen77, le 27/05/2014 à 10:04

merci de votre réponse je pense contacter un représentant syndical
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